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Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 13 mars 2024 approuvant sur proposition 
de la Ministre de la Recherche et de l’Enseignement supérieur le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre de la Recherche et de l’Enseignement supérieur est autorisée à déposer au nom 
du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification de la loi modifiée 
du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles et à demander l’avis 
y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et de la Ministre de la Recherche et de l’Enseignement 
supérieur, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 9 avril 2024

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

La Ministre de la Recherche 
et de l’Enseignement supérieur, 

Stéphanie OBERTIN

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi a pour objet de transposer en droit national la directive 2024/505/UE du 
Parlement Européen et du Conseil du 7 février 2024 modifiant la directive 2005/36/CE en ce qui 
concerne la reconnaissance des qualifications professionnelles des infirmiers responsables de soins 
généraux formés en Roumanie.

Cette directive a pour objet la facilitation de la reconnaissance moyennant droits acquis de titres de 
formation d’infirmier roumains pour les personnes qui ont complété avec succès un programme de 
mise à niveau spécifique.

Plus particulièrement, cette directive étend le champ d’application du système des droits acquis aux 
lauréats de programmes de mise à niveau ne disposant pas d’une expérience professionnelle d’au moins 
trois années en Roumanie.

En vertu de l’article 21, paragraphe 1er, de la directive 2005/36/CE1 précitée, les citoyens de l’Union 
européenne bénéficient de la reconnaissance automatique s’ils sont titulaires d’un titre roumain de 
formation d’infirmier visé au point 5.2.2 de l’annexe V de la directive et si leur formation a débuté 
après la date d’adhésion du 1er janvier 2007 et satisfait aux exigences minimales de la directive prévues 
en son article 31.

Les citoyens de l’Union européenne titulaires d’un titre roumain de formation d’infirmier dont la 
formation ne satisfait pas aux exigences minimales pouvaient, avant l’entrée en vigueur de la directive 
2024/505/UE précitée, faire l’objet d’une reconnaissance en vertu des dispositions relatives aux droits 
acquis énoncées à l’article 33bis de la directive2 s’ils remplissaient les exigences énoncées à cet article.

Concrètement, ils devaient disposer d’un des titres de formation suivants : Certificat de competenţe 
profesionale de asistent medical generalist après une formation supérieure obtenue dans une Şcoală 
postliceală, attestant d’une formation commencée avant le 1er janvier 2007, ou Diplomă de absolvire 
de asistent medical generalist sanctionnant des études supérieures courtes, attestant une formation 
commencée avant le 1er octobre 2003, ou Diplomă de licenţă de asistent medical generalist sanction-
nant des études supérieures longues, attestant une formation commencée avant le 1er octobre 2003. En 
outre, ils devaient justifier d’une expérience professionnelle d’au moins trois années consécutives au 
cours des cinq dernières années en Roumanie.

Les qualifications des citoyens de l’UE titulaires d’un titre de formation d’infirmier responsable de 
soins généraux qui ont été formés en Roumanie et qui ne remplissaient ni les conditions de reconnais-
sance prévues à l’article 21, paragraphe 1er, ou à l’article 33bis de la directive étaient évaluées par les 
États membres d’accueil dans le cadre du système général de reconnaissance prévu aux articles 10 à 14 
de la directive3.

Dans le cadre du système général, s’il existe des différences de formation substantielles entre les 
titres du demandeur et ceux requis dans l’État membre d’accueil et si ces lacunes ne peuvent être 
comblées par l’expérience professionnelle ou l’apprentissage tout au long de la vie, l’État membre 
d’accueil peut imposer des mesures compensatoires sous la forme d’une épreuve d’aptitude ou d’un 
stage d’adaptation.

En substance, la directive 2024/505/UE précitée « innove » donc en ce qu’elle étend le champ des 
bénéficiaires des droits acquis aux personnes ayant certes accompli un programme de mise à niveau 
sans toutefois disposer d’une expérience professionnelle triennale.

A signaler dans ce contexte que le ministère de la Recherche et de l’Enseignement supérieur a depuis 
2018 reconnu directement, c’est-à-dire sans l’octroi de mesures compensatoires, via le système général 
100% des titres de formation roumains (12/12 demandes) ne pouvant bénéficier ni de la reconnaissance 
automatique ni de droits acquis.

Un tel taux s’explique par le fait qu’en pratique aucune différence substantielle n’ayant pu être 
constatée dans les dossiers de demande soumis.

Par conséquent, l’incidence pratique de la présente mesure de transposition est assez limitée pour 
le Grand-Duché de Luxembourg, en ce qu’une extension du système des droits acquis pour titres de 

1 Art. 21 de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles
2 Art. 33, paragraphe 2, de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles
3 Art. 10-14 de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles
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formation d’infirmier roumains permettra uniquement à certains demandeurs de ne pas devoir passer 
par une procédure de reconnaissance des qualifications professionnelles auprès du ministère de la 
Recherche et de l’Enseignement supérieur, mais de pouvoir directement demander leur droit d’exercer 
auprès du ministère de la Santé et de la Sécurité sociale sur base de la reconnaissance de lege que le 
présent texte tend à introduire.

Finalement, il y a lieu de relever que le délai de transposition pour cette directive est fixé au 4 mars 
2025 au plus tard.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique. A l’article 33 de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des 
qualifications professionnelles, le paragraphe 2 est remplacé par les dispositions suivantes :

« (2) En ce qui concerne les titres roumains d’infirmier, seules les dispositions ci-après en matière 
de droits acquis s’appliquent :

Pour les ressortissants des États membres qui ont été formés comme infirmiers en Roumanie  
et dont la formation ne répond pas aux exigences minimales en matière de formation prévues à 
l’article 31, le Grand-Duché de Luxembourg reconnaît :
1° les titres de formation d’infirmier ci-après, s’ils sont accompagnés d’un certificat déclarant que 

ces personnes ont effectivement et légalement exercé en Roumanie les activités d’infirmier, y 
compris la responsabilité pleine et entière de la planification, de l’organisation et de l’exécution 
de soins aux patients, pendant une période d’au moins trois années consécutives au cours des 
cinq années précédant la date de délivrance du certificat :
a)	Certificat	 de	 competenţe	 profesionale	 de	 asistent	 medical	 generalist	 après	 une	 formation	

 supérieure obtenue dans une Şcoală	postliceală,	attestant	une	formation	commencée	avant	le	
1er janvier 2007;

b)	Diplomă	 de	 absolvire	 de	 asistent	 medical	 generalist	 sanctionnant	 des	 études	 supérieures	
courtes, attestant une formation commencée avant le 1er octobre 2003;

c)	Diplomă	de	licenţă	de	asistent	medical	generalist	sanctionnant	des	études	supérieures	longues,	
attestant une formation commencée avant le 1er octobre 2003; ou

2° les titres de formation énumérés au point 1°, lettres b) et c), pour autant que le titre soit accom-
pagné des titres de formation ci-après, obtenus sur la base d’un programme spécial de mise à 
niveau :

	 Diplomă	 de	 licenţă	 visé	 à	 l’article	 3,	 paragraphe	 2,	 de	 l’arrêté	 conjoint	 no	 4317/943/2014	 du	
ministre de l’éducation nationale et du ministre de la santé du 11 août 2014 roumains approuvant 
le programme spécial de mise à niveau de la formation initiale d’infirmier acquise avant le  
1er janvier 2007 pour les diplômés de l’enseignement postsecondaire et supérieur (Journal officiel 
de la Roumanie no 624 du 26 août 2014), accompagné d’un supplément au diplôme attestant que 
l’étudiant a achevé le programme spécial de mise à niveau; ou

3° les titres sanctionnant une formation postsecondaire énumérés à l’article 4 de l’arrêté no 5114/2014 
du ministre de l’éducation nationale roumain approuvant la méthodologie pour l’organisation, la 
conduite et l’achèvement du programme spécial de mise à niveau de la formation initiale d’in-
firmier acquise avant le 1er janvier 2007 pour les diplômés de l’enseignement postsecondaire 
(Journal officiel de la Roumanie no 5 du 6 janvier 2015), pour autant que ce titre soit accompagné 
du titre de formation suivant obtenu sur la base d’un programme spécial de mise à niveau :

	 Certificat	 de	 revalorizare	 a	 competenţelor	 profesionale	 visé	 à	 l’article	 3,	 paragraphe	 1er, et à 
l’annexe 3 de l’arrêté conjoint no 4317/943/2014 du ministre de l’éducation nationale et du 
ministre de la santé roumains ainsi qu’à l’article 16 de l’arrêté no 5114/2014 du ministre de 
l’éducation nationale roumain. ».

*
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COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

Bien que l’article 1er de la directive 2024/505/UE précitée comporte trois dispositions modificatives 
de la directive 2005/36/CE, uniquement le point 2) nécessite une mesure de transposition en droit 
luxembourgeois (pour plus de détails, il est renvoyé au tableau de concordance).

En effet, le point 1) ne nécessite pas de mesure de transposition, en ce que, contrairement à la 
directive 2005/36/CE précitée dans laquelle ces dispositions sont réparties sur les articles 33 et 33bis, 
l’article 33 de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications pro-
fessionnelles comporte aussi bien les dispositions ayant trait aux droits acquis « généraux » pour 
l’infirmier que les dispositions « spécifiques » aux droits acquis des infirmiers roumains.

Par conséquent, la modification introduite à l’article 10 de la directive 2005/36/CE précitée intro-
duisant, dans un souci de transparence et de sécurité juridique, dès à présent un renvoi explicite à 
l’article 33bis ne nécessite pas de mesure de transposition en l’absence d’un article 33bis dans la loi 
luxembourgeoise (l’article 10 de la loi modifiée du 28 octobre 2016 précitée renvoyant déjà actuelle-
ment à l’article 33).

De même, le point 3) introduisant un article 33ter dans la directive 2005/36/CE ne nécessite pas de 
mesure de transposition, étant donné que cette disposition se borne à introduire une garantie de validité 
des décisions prises sous la législation actuelle, c’est-à-dire qu’après l’entrée en vigueur de la directive 
2024/505/UE, les décisions de reconnaissance antérieures ne seront pas affectées par les nouvelles 
dispositions.

Une telle mesure de transposition n’est pas nécessaire en raison du fait que le droit administratif 
luxembourgeois prévoit la non-rétroactivité des lois ainsi que le principe de la sécurité juridique, et 
qu’il est de principe qu’une nouvelle législation ne peut en principe pas affecter une situation de droit 
antérieure.

Par conséquent ni les décisions de reconnaissance des qualifications professionnelles ayant trait aux 
titres de formation d’infirmier roumains prises avant l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions ni 
les droits d’exercer délivrés sur base de telles décisions de reconnaissance ne seront affectés par l’in-
troduction de ces nouvelles dispositions.

Ce qui plus est, le nouvel article 33bis introduit par la directive 2024/505/UE a maintenu l’actuel 
système des droits acquis pour les infirmiers roumains (disposant d’une expérience triennale) et n’a 
que rajouté l’extension aux lauréats des programmes de mise à niveau (ne disposant pas d’une expé-
rience triennale).

A signaler que ce point 3) ne figurait pas dans la proposition de directive de la Commission euro-
péenne (COM(2023) 502 final-2023/0307 (COD)) et n’a été introduit qu’après une première lecture 
au Parlement européen sans que le rapport ((COM(2023)0502 – C9-0324/2023 – 2023/0307(COD))) 
ne renseigne sur les raisons d’être de cette modification.

Concernant la mesure de transposition à proprement parler visant le point 2) de l’article 1er de la 
directive 2024/505/UE précitée, il y a lieu de signaler ce qui suit :

Le point 2., lettre a) ne fait que reprendre les dispositions actuelles de l’article 33bis actuel de la 
directive 2005/36/CE transposées actuellement au paragraphe 2 de l’article 33 de la loi modifiée du 
28 octobre 2016 précitée. Pour rappel, il s’agit des droits acquis pour les infirmiers roumains disposant 
d’une expérience triennale.

Dans un souci de meilleure lisibilité, il est proposé de reformuler légèrement les dispositions de l’actuel 
paragraphe 2 afin que l’agencement du texte soit plus adapté à l’ajout des nouveaux passages.

Par rapport au contenu, le nouveau point 1° ne fait que reprendre les dispositions de l’actuel para-
graphe 2 susvisé.

En ce qui concerne les nouveaux points 2° et 3°, il y a lieu de signaler qu’ils introduisent les nou-
veaux droits acquis pour les personnes ayant accompli certains programmes de mise à niveau sans 
toutefois disposer d’une expérience professionnelle triennale.

Ces programmes de mise à niveau sont spécifiques aux différents titres de formation d’infirmier 
roumains et ils ont pour objet de combler d’éventuelles lacunes en termes de formation par rapport aux 
conditions minimales de formation déterminées à l’article 31 de la directive 2005/36/CE4 précitée.

4 Art. 31 de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles
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Pour de plus amples informations relatives aux programmes de mise à niveau, il est renvoyé à la 
proposition de directive de la Commission européenne (COM(2023) 502 final-2023/0307 (COD)).

Bien que le libellé des points 2° et 3° soit quelque peu guindé d’un point de vue légistique, il est 
proposé de reprendre aussi fidèlement que possible le libellé des dispositions des lettres b) et c) du 
point 2. de l’article 1er de la directive 2024/505/UE précitée.

En effet, une reformulation des dispositions précitées, comportant pour le surplus des intitulés rou-
mains et des renvois à des arrêtés ministériels publiés au journal officiel roumain, risquerait de mettre 
en cause la sécurité juridique des mesures de transposition.

Finalement, il y a lieu de signaler que les articles 2 et 3 ne nécessitent pas de mesure de 
transposition.

*

TEXTE COORDONNE

Les modifications prévues dans le cadre du projet de loi portant modification de la loi modifiée 
du  28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles sont soulignées 
et  marquées en caractères gras. Elles se limitent à l’article 33 de la loi modifiée précitée.

LOI DU 28 OCTOBRE 2016
1. relative à la reconnaissance des qualifications profes- 

sionnelles ;
2. portant création d’un registre des titres professionnels et 

d’un registre des titres de formation ;
3. modifiant

a) la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des 
professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin- 
vétérinaire,

b) la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions 
d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien,

c) la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la reva-
lorisation de certaines professions de santé,

d) la loi modifiée du 11 janvier 1995 portant réorganisation 
des écoles publiques et privées d’infirmiers et d’infir-
mières et réglementant la collaboration entre le ministère 
de l’Education nationale et le ministère de la Santé,

e) la loi du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux pro-
fessions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à 
certaines professions libérales,

f) la loi du 14 juillet 2015 portant création de la profession 
de psychothérapeute

(Mémorial A n°231 du 18 novembre 2016, 
p. 4264-4305, doc. parl. 6893)

modifiée par :
Loi du 31 juillet 2020 portant
1° organisation d’études spécialisées en médecine à l’Université du Luxembourg ;
2° modification de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de 

médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire ;
3° modification de la loi du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications 

professionnelles
(Mémorial A n°662 du 5 août 2020, doc. parl. 7531)



6

 Loi du 21 juillet 2023 ayant pour objet l’organisation de l’enseignement supérieur et portant 
modification :
1° du Code du travail ;
2° de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications profes-

sionnelles ;
3° de la loi modifiée du 27 juin 2018 ayant pour objet l’organisation de l’Université du 

Luxembourg ;
4° de la loi du 31 juillet 2020 portant organisation d’études spécialisées en médecine à l’Uni-

versité du Luxembourg.
(Mémorial A n°470 du 1er août 2023, doc. parl. 8079)

Art. 33. Droits acquis spécifiques aux infirmiers
(1) Le Grand-Duché de Luxembourg reconnaît les titres de formation d’infirmier qui:

a) ont été délivrés en Pologne aux infirmiers ayant achevé leur formation avant le 1er mai 2004 et qui 
ne répondent pas aux exigences minimales en matière de formation prévues à l’article 31; et

b) sont sanctionnés par un diplôme de licence (bachelier) qui a été obtenu sur la base d’un programme 
spécial de revalorisation prévu:
i) à l’article 11 de la loi du 20 avril 2004 modifiant la loi sur les professions d’infirmier et de sage-

femme et concernant certains autres actes juridiques (Journal officiel de la République polonaise 
de 2004, n° 92, pos. 885 et de 2007, n° 176, pos. 1237) et dans le règlement du ministère de la 
santé du 11 mai 2004 sur les conditions détaillées relatives aux cours dispensés aux infirmiers et 
aux sages-femmes titulaires d’un certificat d’enseignement secondaire (examen final – matura) 
et diplômés d’un lycée professionnel médical ou d’un établissement d’enseignement profession-
nel médical formant des infirmiers et des sages-femmes (Journal officiel de la République polo-
naise de 2004, n° 110, pos. 1170 et de 2010, n° 65, pos. 420); ou

ii) à l’article 52.3, point 2, de la loi du 15 juillet 2011 sur les professions d’infirmier et de sage-
femme (Journal officiel de la République polonaise de 2011, n° 174, pos. 1039) et dans le règle-
ment du ministère de la santé du 14 juin 2012 sur les conditions détaillées relatives aux cours de 
niveau supérieur dispensés aux infirmiers et aux sages-femmes titulaires d’un certificat d’ensei-
gnement secondaire (examen final – matura) et diplômés d’un établissement d’enseignement 
secondaire médical ou d’enseignement supérieur formant des infirmiers et des sages-femmes 
(Journal officiel de la République polonaise de 2012, pos. 770), dans le but de vérifier que les 
infirmiers ont un niveau de connaissance et de compétence comparable à celui des infirmiers 
détenteurs des diplômes énumérés pour la Pologne à l’annexe V de la directive 2005/36/CE,  
point 5.2.2.

(2) En ce qui concerne les titres roumains d’infirmier, seules les dispositions ci après en matière 
de droits acquis s’appliquent:

Pour les ressortissants des Etats membres qui ont été formés comme infirmiers en Roumanie 
et dont la formation ne répond pas aux exigences minimales en matière de formation prévues à  
l’article 31, le Grand Duché de Luxembourg reconnaît les titres de formation ci après d’infirmier 
s’ils sont accompagnés d’un certificat déclarant que ces personnes ont effectivement et légalement 
exercé en Roumanie les activités d’infirmier, y compris la responsabilité pleine et entière de la 
planification, de l’organisation et de l’exécution de soins aux patients, pendant une période d’au 
moins trois années consécutives au cours des cinq années précédant la date de délivrance du 
certificat:
a) Certificat de competenţe profesionale de asistent medical generalist après une formation 

 supérieure obtenue dans une Şcoală postliceală, attestant d’une formation commencée avant 
le 1er janvier 2007;

b) Diplomă de absolvire de asistent medical generalist sanctionnant des études supérieures courtes, 
attestant une formation commencée avant le 1er octobre 2003;

c) Diplomă de licenţă de asistent medical generalist sanctionnant des études supérieures longues, 
attestant une formation commencée avant le 1er octobre 2003.
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« (2) En ce qui concerne les titres roumains d’infirmier, seules les dispositions ci-après en 
matière de droits acquis s’appliquent:

Pour les ressortissants des États membres qui ont été formés comme infirmiers en Roumanie 
et dont la formation ne répond pas aux exigences minimales en matière de formation prévues à  
l’article 31, le Grand-Duché de Luxembourg reconnaiît : 
1° les titres de formation d’infirmier ci-après, s’ils sont accompagnés d’un certificat déclarant 

que ces personnes ont effectivement et légalement exercé en Roumanie les  activités d’infirmier, 
y compris la responsabilité pleine et entière de la planification, de l’organisation et de l’exé-
cution de soins aux patients, pendant une période d’au moins trois  années consécutives au 
cours des cinq années précédant la date de délivrance du certificat :
a) Certificat de competenţe profesionale de asistent medical generalist après une formation 

 supérieure obtenue dans une Şcoală postliceală, attestant une formation commencée avant 
le 1er janvier 2007;

b) Diplomă de absolvire de asistent medical generalist sanctionnant des études supérieures 
courtes, attestant une formation commencée avant le 1er octobre 2003;

c) Diplomă de licenţă de asistent medical generalist sanctionnant des études supérieures lon-
gues, attestant une formation commencée avant le 1er octobre 2003; ou

2° les titres de formation énumérés au point 1°, lettres b) et c), pour autant que le titre soit 
accompagné des titres de formation ci-après, obtenus sur la base d’un programme spécial de 
mise à niveau :

 Diplomă de licenţă visé à l’article 3, paragraphe 2, de l’arrêté conjoint n° 4317/943/2014 du 
ministre de l’éducation nationale et du ministre de la santé du 11 août 2014 roumains approu-
vant le programme spécial de mise à niveau de la formation initiale d’infirmier acquise avant 
le 1er janvier 2007 pour les diplômés de l’enseignement postsecondaire et supérieur (Journal 
officiel de la Roumanie no 624 du 26 août 2014), accompagné d’un supplément au diplôme 
attestant que l’étudiant a achevé le programme spécial de mise à niveau; ou

3° les titres sanctionnant une formation postsecondaire énumérés à l’article 4 de l’arrêté  
n° 5114/2014 du ministre de l’éducation nationale roumain approuvant la méthodologie pour 
l’organisation, la conduite et l’achèvement du programme spécial de mise à niveau de la for-
mation initiale d’infirmier acquise avant le 1er janvier 2007 pour les diplômés de l’enseigne-
ment postsecondaire (Journal officiel de la Roumanie no 5 du 6 janvier 2015), pour autant que 
ce titre soit accompagné du titre de formation suivant obtenu sur la base d’un programme 
spécial de mise à niveau :

 Certificat de revalorizare a competenţelor profesionale visé à l’article 3, paragraphe 1er, et à 
l’annexe 3 de l’arrêté conjoint n° 4317/943/2014 du ministre de l’éducation nationale et du 
ministre de la santé roumains ainsi qu’à l’article 16 de l’arrêté n° 5114/2014 du ministre de 
l’éducation nationale roumain. ».

*
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FICHE FINANCIERE

(en application des dispositions de l’article 79 
de la loi du 8 juin 1999)

Intitulé des projets :
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance 
des qualifications professionnelles
Ministère initiateur : Ministère de la Recherche et de l’Enseignement supérieur

Le présent projet de loi a pour objet de transposer la directive 2024/505/UE ayant pour objet d’in-
troduire des nouveaux droits acquis en matière de reconnaissance de qualifications professionnelles 
dans le chef de titulaires de titres de formation d’infirmier roumains. La directive a pour objet de 
faciliter la reconnaissance de ces qualifications et introduit dès lors des dispositions plus favorables 
pour les administrés. La transposition se fait moyennant une reprise des dispositions européennes du 
genre „copier-coller“, sans rajouter d’éventuels éléments plus contraignants.

Nature et durée des dépenses proposées 

Le projet de loi sous examen ne crée pas de nouvelles dépenses.

Impact sur les dépenses de fonctionnement et de personnel 

L’impact budgétaire direct du projet de loi est neutre, étant donné le nombre peu élevé de demandes 
de reconnaissance de titres de formation d’infirmier roumains.

Impact budgétaire prévisible à court terme 

L’impact budgétaire direct du projet de loi est neutre, étant donné le nombre peu élevé de demandes 
de reconnaissance de titres de formation d’infirmier roumains.

Impact budgétaire prévisible à moyen et à long terme

L’impact budgétaire direct du projet de loi est neutre, étant donné le nombre peu élevé de demandes 
de reconnaissance de titres de formation d’infirmier roumains.

*
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EXAMEN DE PROPORTIONNALITE

 1. Indiquer le nom de la profession réglementée et du secteur d’activités (sur la base du code 
NACE de la profession)

Infirmier (responsable de soins généraux)

 2. Choisir le statut de la réglementation introduite :
 Réglementation nouvelle
 Modification d’une réglementation existante :

La directive 2024/505/UE modifie la directive 2005/36/CE en introduisant des nouveaux 
droits acquis en matière de reconnaissance de qualifications professionnelles dans le chef 
d’infirmiers roumains. En vue de la transposition une modification de l’article 33, para- 
graphe 2, de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles s’impose. La transposition se résume plus ou moins dans un « copier-coller » 
des dispositions afférentes de la loi, sans l’introduction d’une quelconque disposition excédant 
les dispositions de la la directive.

 3. Préciser la nature de la disposition introduite ou modifiée
 Titre professionnel
 Réserve d’activités (La réglementation réserve l’exercice de certaines activités aux profession-

nels qualifiés)
 Exigence de qualification
 Formation professionnelle continue
 Connaissance linguistique
 Restriction concernant la forme de la société
 Incompatibilité, exigence d’assurance professionnelle
 Restrictions tarifaires
 Restrictions en matière de publicité
 Inscription obligatoire à une organisation
 Restriction quantitative
 Autre
Si autre, préciser :

 4. Décrire la modification apportée par la nouvelle mesure :

Le nouveau paragraphe 2 de l’article 33 de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la 
reconnaissance des qualifications professionnelles reprend quasi mot par mot le texte de la 
directive 2024/505/UE.
Cette directive a pour objet la facilitation de la reconnaissance moyennant droits acquis de titres 
de formation d’infirmier roumains pour les personnes qui ont complété avec succès un pro-
gramme de mise à niveau spécifique.
Plus particulièrement, cette directive étend le champ d’application du système des droits acquis 
aux lauréats de programmes de mise à niveau ne disposant pas d’une expérience professionnelle 
d’au moins trois années en Roumanie.
Les présentes dispositions sont donc plus favorables pour ces demandeurs, car ils n’ont plus 
besoin d’obtenir une reconnaissance via le système général (art. 10 de la loi modifiée du  
28 octobre 2016), mais pourront prétendre à une reconnaissance de lege via le nouveau para-
graphe 2 de l’article 33 de la loi modifiée du 28 octobre 2016.
En pratique, l’impact est toutefois très limité en ce que l’ensemble des demandes de reconnais-
sance de diplômes d’infirmiers roumains ne répondant ni aux critères de l’article 21 de la loi 
modifiée du 28 octobre 2016 ni à l’article 33, paragraphe 2 (ancienne mouture) et qui ont dû 
passer via le système général ont obtenu une reconnaissance directe de leur titre de formation.
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 5. Titre professionnel et/ou réserve d’activités (si applicable)
– Indiquer si ce titre professionnel s’applique uniquement pour certaines modalités d’exercice :
 Non
 Oui, choisir à quelle modalité d’exercice le port du titre s’impose :
 Superviseur
 Salarié
 Indépendant
 Activités dans le secteur public
 Activités dans le secteur public
 Autre modalité d’exercice (préciser laquelle)

Le titre professionnel n’est pas affecté par la présente.

– Indiquer si cette réserve d’activités peut être partagée avec d’autres professions réglementées:
 Non
 Oui, décrire ce partage d’activité ainsi que la/les profession(s) réglementée(s) concernée(s)

Non-applicable, car pas affecté par la présente.

 6. Exigence de qualification (si applicable) Non-applicable
– Indiquer la méthode d’obtention de la qualification en choisissant dans la liste suivante :
 Enseignement secondaire
 Enseignement secondaire technique
 Enseignement post-secondaire (enseignement supérieur)
 Enseignement professionnel de niveau post-secondaire (de niveau supérieur)
 Formation professionnelle
 Autre, préciser : _________________________________

 Décrire la méthode d’obtention de la qualification : Pour bénéficier des « nouveaux » droits 
acquis, le demandeur doit disposer d’un titre de formation d’infirmier roumain et avoir suivi le 
programme de mise à niveau prévu par la directive 2024/505/UE

 Indiquer la durée (années/mois) : la durée n’est pas indiquée dans la directive, elle découle des 
dispositions législatives roumaines. La preuve à apporter pour démontrer le suivie avec de la for-
mation de mise à niveau sont les titres de formation indiqués dans la directive.

 Indiquer s’il s’agit d’une formation obligatoire (si oui, indiquer la durée en mois) : Non, car 
possibilité d’obtenir une reconnaissance des qualifications professionnelles via d’autres moyens  
(« vieux » droits acquis avec expérience professionnelle, reconnaissance automatique, reconnais-
sance via le système général)

 Indiquer si la méthode d’obtention de la qualification prévoit un stage obligatoire (si oui, 
indiquer la durée en mois) : Cela n’est pas indiqué dans la directive, cf. supra.

 Indiquer si la réussite d’un examen d’Etat est obligatoire :  Oui  Non 
 Indiquer s’il existe d’autres modalités d’obtention de la qualification :

Le suivi de la formation de mise à niveau n’est pas obligatoire pour pouvoir obtenir une recon-
naissance dans un autre Etat membre  « vieux » droits acquis avec expérience professionnelle, 
reconnaissance automatique, reconnaissance via le système général

Examen de proportionnalité

 7. Préciser si la mesure est directement ou indirectement discriminatoire sur base de la natio-
nalité ou de la résidence.

 Les discriminations fondées sur la nationalité et les restrictions aux libertés de circulation des 
professionnels et des services sont interdites, à moins d’être justifiées par des motifs légitimes. Ce 
principe général de non-discrimination posé par l’article 9 TFUE, qui est repris dans le cadre de 
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la liberté d’établissement à l’article 49 TFUE et de la libre prestation de services à l’article 56 
TFUE, impose de traiter de la même manière les ressortissants de nationalité d’un autre Etat 
membre de l’UE ou de l’EEE et les ressortissants de nationalité luxembourgeoise ou les presta-
taires de services qui résident dans un autre Etat membre de l’UE ou de l’EEE et les prestataires 
résidant au Luxembourg.

 La discrimination (directe ou indirecte) est constatée lorsque deux groupes comparables dans des 
domaines pertinents sont traités différemment ou lorsque des groupes non comparables sont traités 
de la même manière.

Non.

 8. Indiquer la/les objectif(s) d’intérêt général qui justifie(nt) la nouvelle réglementation 
 introduite ? (liste non-exhaustive)
 Ordre public
 Sécurité publique
 Santé publique
 Risque d’atteinte grave à l’équilibre financier du système de sécurité sociale
 Protection des consommateurs et des destinataires de services
 Protection des travailleurs, y compris la protection sociale des travailleurs
 Sauvegarde de la bonne administration de la justice
 Loyauté des transactions commerciales
 Lutte contre la fraude et prévention de la fraude et de l’évasion fiscale
 Sécurité routière
 Protection de l’environnement et de l’environnement urbain, y compris l’aménagement du 

territoire
 Protection de la santé animale
 Protection de la propriété intellectuelle
 Préservation du patrimoine historique et artistique national
 Maintien des objectifs de politique sociale
 Protection de la politique culturelle
 Autre : Obligation de transposer une directive UE

 9. Caractère approprié de la mesure
– Expliquer à qui s’adresse cette mesure de protection nouvelle (consommateurs, patients, pro-

fessionnel, parties tierces,…).

Transposition de directive UE

– Quels risques les mesures visent-elles à minimiser et quels bénéfices en sont attendus en fonction 
des objectifs d’intérêt général sélectionnés ? Comment la mesure permet-elle d’atteindre ces 
objectifs d’intérêt général ?

Transposition de directive UE

– Les objectifs d’intérêt général sont-ils poursuivis d’une manière cohérente et systématique ? 
L’approche retenue pour réglementer cette profession est-elle comparable pour d’autres profes-
sions soumises à des risques similaires ?

Transposition de directive UE

– Expliquer comment a été pris en compte tout progrès technique ou scientifique qui pourrait 
réduire l’asymétrie d’information entre le consommateur et le professionnel, et, par conséquent, 
la nécessité d’exiger certaines exigences en matière de qualifications :

Transposition de directive UE
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– Dans la mesure du possible, évaluer l’impact économique de la mesure (par exemple le degré 
de concurrence sur le marché et la qualité de service, ainsi que son impact sur la libre-circulation 
des personnes et des services) :

Le projet de loi sous rubrique n’a pas d’impact économique.

10. Nécessité de la mesure :
– Expliquer en quoi les dispositions existantes de portée générale ou sectorielle (par exemple : la 

réglementation relative à la sécurité et aux produits ou relative à la protection des consomma-
teur) sont insuffisantes pour protéger les objectifs d’intérêt général poursuivis par la réglemen-
tation nouvelle.

Obligation de transposer une directive UE.

 Le recours à des mesures moins restrictives pour atteindre les objectifs d’intérêt général a-t-il été 
envisagé ? Lesquelles et pourquoi sont-elles considérées comme insuffisantes ?

Il n’y a pas de mesures alternatives qui permettent de transposer la directive UE.

11. Effet combiné
 Il s’agit d’évaluer les effets combinés de la nouvelle mesure introduite avec la réglementation 

existante qui encadre l’accès et/ou l’exercice de la profession. Il convient donc de s’assurer que 
l’objectif recherché par la nouvelle mesure ne pourrait pas déjà être atteint avec la réglementation 
existante.
– La profession réglementée concernée fait-elle déjà l’objet d’exigences particulières (par 

exemple : activités réservées, titre professionnel protégé, formation professionnelle continue 
obligatoire, dispositions en matière d’organisation de la profession, d’éthique professionnelle et 
de supervision, d’affiliation obligatoire à une organisation professionnelle ou à un organisme 
professionnel et systèmes d’inscription ou d’autorisation, restrictions quantitatives, exigences 
particulières en matière de forme juridique ou exigences liées à la détention du capital ou à la 
gestion d’une entreprise, restrictions territoriales, exigences limitant l’exercice d’une profession 
réglementée conjointement ou en partenariat, et règles d’incompatibilité, exigences concernant 
la couverture d’assurance ou d’autres moyens de protection personnelle ou collective concernant 
la responsabilité professionnelle, exigences en matière de connaissances linguistiques, exigences 
en matière de tarifs fixes minimaux et/ou maximaux, exigences en matière de publicité) ?

Transposition de directive UE

– Si oui, évaluer les effets de la mesure nouvelle lorsqu’elle est combinée avec des dispositions 
existantes encadrant l’accès et/ou l’exercice d’une profession et expliquer en quoi la combinai-
son de la mesure nouvelle avec des dispositions existantes encadrant l’accès et/ou l’exercice de 
la profession concernée est nécessaire.

/

12. Préciser si des éléments qualitatifs et/ou quantitatifs justifient la réglementation introduite 
(exemple : étude socio-économique, statistiques)

/

13. Personne de contact pour cette profession réglementée : Pierre Misteri, +35224776619 , pierre.
misteri@mesr.etat.lu

*
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DIRECTIVE (UE) 2024/505 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 7 février 2024

modifiant la directive 2005/36/CE en ce qui concerne la reconnaissance des qualifications 
professionnelles des infirmiers responsables de soins généraux formés en Roumanie 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 46, son article 53, paragraphe 1, et son 
article 62,

vu la proposition de la Commission européenne,

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux,

vu l’avis du Comité économique et social européen (1),

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (2),

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil (3), des dispositions spécifiques en matière 
de droits acquis s’appliquent à la reconnaissance de certaines qualifications professionnelles délivrées en Roumanie 
aux infirmiers responsables de soins généraux.

(2) Les infirmiers responsables de soins généraux dont la formation ne répondait pas aux exigences minimales de la 
directive 2005/36/CE et avait commencé avant la date d’adhésion de la Roumanie à l’Union peuvent bénéficier de la 
reconnaissance au titre de l’article 33 bis de la directive 2005/36/CE s’ils remplissent les conditions qui y sont 
indiquées.

(3) Un certain nombre d’États membres d’accueil ont reconnu les qualifications professionnelles des infirmiers 
responsables de soins généraux formés en Roumanie dont les qualifications ne remplissaient pas les conditions 
requises pour bénéficier de la reconnaissance au titre de l’article 33 bis de la directive 2005/36/CE aux fins de l’accès 
à la même profession dans cet État membre. Ces États membres d’accueil ont appliqué à cette fin soit les règles de 
reconnaissance prévues par le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et la jurisprudence pertinente de 
la Cour de justice de l’Union européenne, soit le régime général exposé aux articles 10 à 14 de ladite directive. Ce 
régime général a été appliqué en partant du principe que les infirmiers formés en Roumanie pouvaient bénéficier de 
ce régime général de la même manière que les infirmiers responsables de soins généraux non formés en Roumanie 
dont les qualifications ne remplissaient pas les conditions de l’article 33 de ladite directive, lequel est visé à 
l’article 10, point b), de ladite directive. Afin de protéger ces droits acquis et de préserver la confiance légitime des 
infirmiers qui en ont bénéficié, les États membres devraient veiller à ce que cette reconnaissance des qualifications 
professionnelles des infirmiers formés en Roumanie dont les qualifications ne remplissaient pas les conditions des 
différentes versions de l’article 33 bis de la directive 2005/36/CE applicables jusqu’à l’entrée en vigueur de la 
présente directive reste valable. En outre, afin d’améliorer la clarté et la sécurité juridiques en ce qui concerne le fait 
que l’évaluation prévue aux articles 10 à 14 de la directive 2005/36/CE doit être appliquée lorsque les qualifications 
d’un infirmier ne remplissent pas les conditions de l’article 33 bis de la directive 2005/36/CE tel qu’il est modifié par 
la présente directive, il convient d’inclure à l’article 10, point b), de la directive 2005/36/CE une référence spécifique 
à cet article modifié.

(1) Avis du 25 octobre 2023 (non encore paru au Journal officiel).
(2) Position du Parlement européen du 12 décembre 2023 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 23 janvier 

2024.
(3) Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications 

professionnelles (JO L 255 du 30.9.2005, p. 22).
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(4) La Roumanie a mis en place un programme spécial de mise à niveau afin de permettre aux participants de mettre à 
niveau leurs qualifications professionnelles pour satisfaire à toutes les exigences minimales de formation énoncées 
dans la directive 2005/36/CE en ce qui concerne la profession d’infirmier responsable de soins généraux. À cet effet, 
la Roumanie s’est entretenue au préalable avec les autres États membres et la Commission.

(5) La Roumanie a introduit le programme spécial de mise à niveau par l’intermédiaire de l’arrêté conjoint 
no 4317/943/2014 du ministre de l’éducation nationale et du ministre de la santé (4). Ce programme a été approuvé 
par l’Ordre des infirmiers, sages-femmes et assistants médicaux de Roumanie et par l’arrêté no 5114/2014 du 
ministre de l’éducation nationale (5).

(6) Le programme spécial de mise à niveau a été créé pour les titulaires des titres de formation visés à l’article 33 bis de la 
directive 2005/36/CE ainsi que pour les titulaires de certains titres de formation postsecondaire énumérés à l’article 4 
de l’arrêté no 5114/2014 du ministre de l’éducation nationale.

(7) La Roumanie a présenté les résultats du programme spécial de mise à niveau en 2018 au groupe d’experts 
compétent, à savoir le groupe des coordonnateurs pour la reconnaissance des qualifications professionnelles, et, à la 
suite de consultations, aucun État membre n’a contesté la proposition selon laquelle les diplômés de ce programme 
devraient bénéficier d’un régime de reconnaissance plus favorable.

(8) Le 11 mai 2020, la Commission a publié, conformément à l’article 60, paragraphe 2, de la directive 2005/36/CE, un 
rapport sur les résultats du programme spécial de mise à niveau. Ce rapport a conclu que la Roumanie avait mis en 
place le programme spécial de mise à niveau négocié au préalable avec les États membres pour permettre aux 
participants à ce programme d’améliorer leurs qualifications de manière à satisfaire aux exigences minimales 
définies dans la directive 2005/36/CE.

(9) Afin que le programme spécial de mise à niveau figure parmi les critères de reconnaissance sur la base des droits 
acquis spécifiques aux infirmiers responsables de soins généraux formés en Roumanie, il convient de modifier 
l’article 33 bis de la directive 2005/36/CE de sorte que les infirmiers possédant la preuve pertinente qu’ils ont 
achevé ce programme puissent bénéficier de la reconnaissance sans avoir à prouver leur expérience professionnelle 
en Roumanie, comme c’est actuellement le cas.

(10) Il y a donc lieu de modifier la directive 2005/36/CE en conséquence,

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 2005/36/CE est modifiée comme suit:

1) À l’article 10, le point b) est remplacé par le texte suivant:

«b) pour les médecins ayant une formation de base, les médecins spécialistes, les infirmiers responsables de soins 
généraux, les praticiens de l’art dentaire, les praticiens de l’art dentaire spécialistes, les vétérinaires, les sages- 
femmes, les pharmaciens et les architectes, lorsque le migrant ne remplit pas les conditions de pratique 
professionnelle effective et licite prévues aux articles 23, 27, 33, 33 bis, 37, 39, 43 et 49;».

(4) Arrêté conjoint no 4317/943/2014 du ministre de l’éducation nationale et du ministre de la santé du 11 août 2014 approuvant le 
programme spécial de mise à niveau de la formation initiale d’infirmier responsable de soins généraux acquise avant le 1er janvier 
2007 pour les diplômés de l’enseignement postsecondaire et supérieur (Journal officiel de la Roumanie no 624 du 26 août 2014).

(5) Arrêté no 5114/2014 du ministre de l’éducation nationale du 15 décembre 2014 approuvant la méthodologie pour l’organisation, la 
conduite et l’achèvement du programme spécial de mise à niveau de la formation initiale d’infirmier responsable de soins généraux 
acquise avant le 1er janvier 2007 pour les diplômés de l’enseignement postsecondaire (Journal officiel de la Roumanie no 5 du 
6 janvier 2015).
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2) L’article 33 bis est remplacé par le texte suivant:

«Article 33 bis

Droits acquis spécifiques aux infirmiers responsables de soins généraux formés en Roumanie

1. En ce qui concerne les titres roumains d’infirmier responsable de soins généraux, seules les dispositions en matière 
de droits acquis prévues au paragraphe 2 s’appliquent.

2. Pour les ressortissants des États membres qui ont été formés comme infirmiers responsables de soins généraux en 
Roumanie et dont la formation ne répond pas aux exigences minimales en matière de formation prévues à l’article 31, 
les États membres reconnaissent comme preuve suffisante:

a) l’un des titres de formation ci-après d’infirmier responsable de soins généraux, s’il est accompagné d’un certificat 
déclarant que ces personnes ont effectivement et légalement exercé en Roumanie les activités d’infirmier 
responsable de soins généraux, y compris la responsabilité pleine et entière de la planification, de l’organisation et 
de l’exécution de soins aux patients, pendant une période d’au moins trois années consécutives au cours des cinq 
années précédant la date de délivrance du certificat:

i) Certificat de competențe profesionale de asistent medical generalist après une formation supérieure obtenue dans une 
școală postliceală, attestant une formation commencée avant le 1er janvier 2007;

ii) Diplomă de absolvire de asistent medical generalist sanctionnant des études supérieures courtes, attestant une 
formation commencée avant le 1er octobre 2003; ou

iii) Diplomă de licență de asistent medical generalist sanctionnant des études supérieures longues, attestant une 
formation commencée avant le 1er octobre 2003;

b) l’un des titres de formation énumérés au point a), ii) et iii), pour autant que ce titre soit accompagné des titres de 
formation ci-après, obtenus sur la base d’un programme spécial de mise à niveau:

Diplomă de licență visé à l’article 3, paragraphe 2, de l’arrêté conjoint no 4317/943/2014 du ministre de l’éducation 
nationale et du ministre de la santé du 11 août 2014 approuvant le programme spécial de mise à niveau de la 
formation initiale d’infirmier responsable de soins généraux acquise avant le 1er janvier 2007 pour les diplômés de 
l’enseignement postsecondaire et supérieur (Journal officiel de la Roumanie no 624 du 26 août 2014), accompagné 
d’un supplément au diplôme attestant que l’étudiant a achevé le programme spécial de mise à niveau; ou

c) l’un des titres sanctionnant une formation postsecondaire énumérés à l’article 4 de l’arrêté no 5114/2014 du ministre 
de l’éducation nationale approuvant la méthodologie pour l’organisation, la conduite et l’achèvement du programme 
spécial de mise à niveau de la formation initiale d’infirmier responsable de soins généraux acquise avant le 1er janvier 
2007 pour les diplômés de l’enseignement postsecondaire (Journal officiel de la Roumanie no 5 du 6 janvier 2015), 
pour autant que ce titre soit accompagné du titre de formation suivant obtenu sur la base d’un programme spécial 
de mise à niveau:

Certificat de revalorizare a competenţelor profesionale visé à l’article 3, paragraphe 1, et à l’annexe 3 de l’arrêté conjoint 
no 4317/943/2014 du ministre de l’éducation nationale et du ministre de la santé ainsi qu’à l’article 16 de l’arrêté 
no 5114/2014 du ministre de l’éducation nationale.».
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3) L’article suivant est inséré:

«Article 33 ter

Validité des droits acquis avant le 3 mars 2024

Les États membres d’accueil garantissent la validité de la reconnaissance du titre roumain d’infirmier responsable de 
soins généraux accordée en application des articles 10 à 14 de la présente directive avant le 3 mars 2024 dans le cas de 
ressortissants des États membres qui ont suivi une formation d’infirmier responsable de soins généraux en Roumanie et 
qui ne remplissaient pas les conditions énoncées à:

a) l’article 33 bis de la présente directive, dans sa version en vigueur au 1er janvier 2007; ou

b) l’article 33 bis de la présente directive, dans sa version modifiée par la directive 2013/55/UE du Parlement européen 
et du Conseil (*).

_____________
(*) Directive 2013/55/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 novembre 2013 modifiant la 

directive 2005/36/CE relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles et le règlement (UE) 
no 1024/2012 concernant la coopération administrative par l’intermédiaire du système d’information du marché 
intérieur (“règlement IMI”) (JO L 354 du 28.12.2013, p. 132).».

Article 2

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la présente directive au plus tard le 4 mars 2025. Ils en informent immédiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Strasbourg, le 7 février 2024.

Par le Parlement européen
La présidente

R. METSOLA

Par le Conseil
La présidente
H. LAHBIB
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